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(54) Emballage pour produit alimentaire comportant un buvard  absorbant.

(57) La présente invention concerne un emballage
comportant au moins une coque inférieure (1) rigide dans
laquelle est disposé un buvard (8) en matière absorban-
te, caractérisé en ce que le fond (3) de la coque comporte

au moins un pion (10) en saillie vers l’intérieur de la coque
coopérant avec un trou (9) correspondant prévu dans le
buvard (8), de façon à maintenir le buvard sur le fond de
la coque par clipsage.



EP 1 741 634 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention est relative à un embal-
lage comportant au moins une coque inférieure rigide
dans laquelle est disposé un buvard de matière absor-
bante et destiné à contenir par exemple des aliments
produisant des exsudats.
[0002] Des emballages pour aliments produisant des
exsudats lorsqu’ils sont stockés, notamment la viande,
sont connus. Ces emballages sont par exemple des bar-
quettes constituées d’une coque inférieure en polymère
moulé ou thermoformé, ayant des qualités alimentaires,
et comportant dans le fond un buvard absorbant. Les
buvards absorbants sont réalisés dans des matières re-
lativement molles et sont fixés sur la face inférieure de
la barquette par des points de colle qui doivent satisfaire
un certain nombre de conditions alimentaires.
[0003] Cette technique présente un inconvénient, no-
tamment du fait de la nécessité d’utiliser des points de
colle qui ne sont pas toujours bien contrôlés et dont les
propriétés alimentaires ne sont pas toujours parfaitement
satisfaisantes.
[0004] Le but de la présente invention est de remédier
à cet inconvénient en proposant un moyen pour réaliser
un emballage ayant des qualités alimentaires et compor-
tant un buvard absorbant pour absorber des exsudats
qui puisse être mis en place de façon automatique et
sans utiliser de colles telles que des colles pouvant pré-
senter des risques alimentaires.
[0005] A cet effet, la présente invention a pour objet
un emballage comportant au moins une coque inférieure
rigide dans laquelle est disposé un buvard en matière
absorbante, dont le fond comporte au moins un pion en
saillie vers l’intérieur de la coque coopérant avec un trou
correspondant prévu dans le buvard, de façon à mainte-
nir le buvard sur le fond de la coque par clipsage.
[0006] De préférence, au moins un pion comporte à
sa partie supérieure au moins un élément en saillie laté-
rale formant un crochet latéral. L’élément en saillie laté-
rale peut, par exemple, être en forme de champignon.
[0007] De préférence, le fond de la coque inférieure
comporte, en outre, un réceptacle de forme complémen-
taire de celle du buvard, pour recevoir le buvard. La co-
que inférieure peut alors comporter au moins une gout-
tière latérale prévue à la périphérie du réceptacle, de
façon à drainer un liquide vers la tranche de la plaque
de buvard.
[0008] Le buvard est constitué par exemple d’une
mousse de polystyrène à cellules ouvertes comprenant
un tensioactif, et au moins une face du buvard peut com-
porter des perforations mécaniques destinées à faciliter
l’absorption d’un liquide.
[0009] De préférence, la mousse de polystyrène à cel-
lules ouvertes contient plus de 70% de cellules ouvertes
et la teneur en tensioactif est inférieure à 1,5% en poids.
[0010] L’emballage est, par exemple, constitué d’un
matériau polymère. De préférence, le matériau polymère
est transparent et a des qualités alimentaires.

[0011] L’emballage constitue par exemple une bar-
quette destinée à emballer un produit alimentaire qui gé-
nère des exsudats.
[0012] L’invention concerne également un procédé de
fabrication d’un emballage selon lequel on fabrique la
coque inférieure par thermoformage à l’aide d’un outilla-
ge comprenant au moins un poinçon comportant une piè-
ce mobile pour réaliser un pion ayant un élément en saillie
latérale, on dispose un buvard muni d’au moins un trou
destiné à recevoir un pion en regard de la coque infé-
rieure et on clipse le buvard sur la coque inférieure par
pression.
[0013] L’invention va maintenant être décrite de façon
plus précise mais non limitative en regard des figures
annexées dans lesquelles :

- la figure 1 représente une vue en perspective d’une
barquette alimentaire comportant un buvard pour
absorption d’exsudats dans le fond,

- la figure 2 est une vue en coupe des moyens de
fixation du buvard dans le fond de la barquette,

- la figure 3 est une vue en coupe d’une variante des
moyens de fixation du buvard dans le fond de la bar-
quette.

[0014] La barquette représentée à la figure 1 comporte
une coque 1 inférieure en matériau plastique polymère
transparent tel que, par exemple, le PET, le PLA, l’OPS
ou le PP, mis en forme par thermoformage par exemple.
Cette coque inférieure comporte un bord périphérique 2
connu en lui-même et un fond 3. A l’intérieur du fond 3
est prévu un logement de forme rectangulaire 4 ayant
une profondeur de quelques millimètres, destiné à rece-
voir une plaque de buvard 5. Le bord périphérique 2 de
la coque 1 comporte une pluralité de nervures 6 en saillie
vers l’extérieur de la coque 1, formant des gouttières qui
débouchent dans la partie latérale 7 du logement 4 des-
tiné à recevoir le buvard. Le buvard 8 comporte en son
centre un trou 9 dans lequel pénètre un pion 10 en saillie
vers l’intérieur de la coque inférieure 1, ce pion 10 com-
portant à sa partie supérieure 11 une tête comportant
des éléments en saillie latérale 12 qui assurent un ver-
rouillage de la plaque de buvard 8 autour du pion 10.
[0015] Le pion 10 est formé lors de la fabrication de la
coque inférieure 1 par thermoformage à l’aide d’un
outillage comprenant un poinçon comprenant en parti-
culier deux pièces mobiles latéralement qui peuvent être
effacées dans un premier temps et qui peuvent être dé-
placées pour être en saillie vers l’extérieur dans un
deuxième temps, puis à nouveau effacées. Ce poinçon
est enfoncé à l’intérieur de la face inférieure de la coque
inférieure 1 de façon à créer un pion en saillie vers l’in-
térieur de la coque, puis lorsque l’essentiel du pion est
formé, les pièces mobiles latéralement sont déplacées
de façon à s’écarter vers l’extérieur pour créer des élé-
ments en saillie vers l’extérieur dans la partie supérieure
du pion 10. Lorsque les éléments en saillie sont formés,
les pièces mobiles sont effacées pour permettre le dé-
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moulage. La partie supérieure du pion 10 peut comporter
des éléments en saillie qui sont simplement sur une partie
de sa périphérie, ou au contraire sur l’ensemble de sa
périphérie et ainsi former un champignon.
[0016] Dans une variante représentée à la figure 3, le
pion 10’ formé, comme dans le cas précédent, par thermo
formage dans le fond 3’ de la barquette comporte un
corps cylindrique et une tête arrondie 11’ venant dans le
prolongement du corps du pion sans former de saillies
latérales. Le buvard 8’ est emmanché sur le pion 10’ par
l’intermédiaire d’un trou 9’ de diamètre légèrement plus
faible que celui du pion. Ainsi, le pion est immobilisé par
serrage des bords du trou 9’ autour du pion 10’.
[0017] La plaque de buvard de forme complémentaire
de la forme du logement qui la contient, est constituée
d’un matériau appelé BUVAPLAC constitué d’une mous-
se de polystyrène à cellules ouvertes contenant plus de
65% de cellules ouvertes, ou mieux plus de 70% de cel-
lules ouvertes, et de préférence moins de 90% de cellules
ouvertes, et mieux encore environ 80% de cellules ouver-
tes, auquel peut être additionné un tensioactif en une
teneur inférieure à 1,5% en poids. De préférence, la sur-
face des cellules mesurée en coupe est comprise entre
0,040 et 0,250 mm2. Le buvard a une épaisseur de quel-
ques millimètres (inférieure à 10 mm) et, de préférence,
de l’ordre de 5 mm. Ce buvard tel qu’il est fabriqué est
fabriqué sous forme de rouleau qui est découpé à la for-
me voulue et percé pour obtenir un trou. Ce rouleau a
des faces relativement lisses et une section latérale po-
reuse, ce qui permet de faire pénétrer le liquide à absor-
ber à l’intérieur du buvard. En particulier, le liquide est
amené dans le réceptacle du fond de la coque par l’in-
termédiaire des gouttières latérales. Afin également de
faciliter l’absorption du liquide par le buvard, il est de
préférence prévu, à la surface du buvard, une pluralité
de trous obtenus par un effet mécanique 13. Ce type de
buvard peut contenir également un colorant de façon à
être d’une couleur uniforme avec celle de la barquette
dans laquelle il est contenu et qui peut être soit blanc,
soit bleu, soit jaune, soit noir, soit encore d’une autre
couleur. Un tel matériau a l’avantage d’être capable d’ab-
sorber jusqu’à 14 fois son poids en eau.
[0018] La fabrication d’un emballage de ce type peut
être entièrement mécanisée et se fait par un procédé
selon lequel on fabrique par thermoformage, comme on
l’a indiqué précédemment, des coques inférieures com-
portant un pion saillant vers l’intérieur. Parallèlement, on
fabrique par découpage dans des rouleaux de matériaux
absorbants, des buvards de forme généralement rectan-
gulaire de taille adaptée. En particulier, les buvards ont
les coins arrondis pour pouvoir s’adapter parfaitement à
la forme du réceptacle prévu dans le fond de la coque.
On réalise un trou à la position adaptée dans le buvard
puis, sur une ligne de fabrication, on amène les buvards
en regard du fond des barquettes et on fixe chaque bu-
vard sur le fond d’une barquette en clipsant le buvard sur
le pion saillant prévu dans le fond de la barquette.
[0019] De tels emballages peuvent être utilisés pour

emballer tout type de produit alimentaire générant des
exsudats, que ce soit de la viande, du poisson, des fruits
ou des légumes. Ces emballages peuvent être, comme
on vient de la décrire, des barquettes, mais peuvent être
également tout type d’emballage comportant une coque
inférieure qui doit contenir un buvard absorbant d’un ex-
sudat. Enfin, on peut même réaliser des emballages
comportant deux coques complémentaires, l’une supé-
rieure, l’autre inférieure, les deux coques étant équipées
de buvards.
[0020] D’une façon générale, l’homme du métier saura
réaliser des emballages équipés de buvards ayant des
qualités alimentaires et fixés sur le fond d’un emballage
par l’intermédiaire d’un clipsage du buvard sur un pion
adapté prévu dans un fond de l’emballage ou par l’em-
manchement avec serrage du buvard sur un pion.
[0021] Une barquette telle qu’elle vient d’être décrite,
présente en outre l’avantage d’une part, de ne pas né-
cessiter la présence papier et d’autre part, d’avoir un bu-
vard rigide. L’intérêt du buvard rigide est de permettre le
stockage vertical des barquettes. L’absence de papier a
l’avantage de faciliter le recyclage des barquettes.

Revendications

1. Emballage comportant au moins une coque inférieu-
re rigide (1) dans laquelle est disposé un buvard (8,
8’) en matière absorbante, caractérisé en ce que
le fond (3, 3’) de la coque comporte au moins un pion
(10, 10’) en saillie vers l’intérieur de la coque coo-
pérant avec un trou (9, 9’) correspondant prévu dans
le buvard (8, 8’), de façon à maintenir le buvard sur
le fond de la coque par clipsage.

2. Emballage selon la revendication 1, caractérisé en
ce que au moins un pion (10) comporte à sa partie
supérieure (11) au moins un élément (12) en saillie
latérale formant un crochet latéral.

3. Emballage selon la revendication 2, caractérisé en
ce qu’au moins un pion (10) comportant à sa partie
supérieure (11) au moins un élément (12) en saillie
latérale est en forme de champignon.

4. Emballage selon la revendication 1, caractérisé en
ce que au moins un pion (10’) a une tête (11’) ar-
rondie et en ce que le trou (9’) du buvard a un dia-
mètre inférieur au diamètre du pion (10’) de telle sor-
te que le buvard est maintenu par serrage.

5. Emballage selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que le fond (3) de la
coque inférieure (1) comporte, en outre, un récepta-
cle (4) de forme complémentaire de celle du buvard
(8), pour recevoir le buvard.

6. Emballage selon la revendication 5, caractérisé en
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ce que la coque inférieure (1) comporte au moins
une gouttière latérale (6) prévue à la périphérie (2)
du réceptacle, de façon à drainer un liquide vers la
tranche de la plaque de buvard.

7. Emballage selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce que le buvard (8, 8’)
est constitué d’une mousse de polystyrène à cellules
ouvertes comprenant un tensioactif, et dont au moins
une face comporte des perforations mécaniques
(13) destinées à faciliter l’absorption d’un liquide.

8. Emballage selon la revendication 7, caractérisé en
ce que la mousse de polystyrène à cellules ouvertes
contient plus de 70% de cellules ouvertes et en ce
que la teneur en tensioactif est inférieure à 1,5% en
poids.

9. Emballage selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé en ce qu’il est constitué
d’un matériau polymère.

10. Emballage selon la revendication 9, caractérisé en
ce que le matériau polymère est transparent et a
des qualités alimentaires.

11. Emballage selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 10, caractérisé en ce qu’il constitue une
barquette destinée à emballer un produit alimentaire
qui génère des exsudats.

12. Procédé de fabrication d’un emballage selon l’une
quelconque des revendications 1 à 11, caractérisé
en ce que on fabrique la coque inférieure (1) par
thermoformage à l’aide d’un outillage comprenant
au moins un poinçon pour réaliser un pion (10, 10’),
on dispose un buvard (8, 8’) muni d’au moins un trou
(9, 9’) destiné à recevoir un pion (10, 10’) en regard
de la coque inférieure et on fixe le buvard sur la coque
inférieure par pression.

13. Procédé selon la revendication 12, caractérisé en
ce que le poinçon pour réaliser un pion comprend
un élément mobile pour réaliser un pion (10) ayant
un élément en saillie latérale (12) et en ce que le
buvard (8) est fixé par clipsage sur la coque inférieu-
re.
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